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Lettre ouverte aux salariés
Je sais que beaucoup me reprochent qu’on ne me voit pas. 

Il est important que vous sachiez que je n’ai aucun moyen de communiquer, je n’ai pas le droit d’utiliser les boites mails pro, quand je parle à quelqu’un au siège on m’accuse de diverses choses comme de fouiller dans les bureaux ou que des salariés se plaindraient d’avoir été dérangés, on fait des remarques désobligeantes à certaines personnes si elles me parlent etc… et je ne suis pas de pierre !
Pourtant je fais comme je peux, j’ai mis en place un site www.cgtnespresso.fr avec une newsletter, combien d’entre vous ont pris la peine de s’inscrire avant de se plaindre qu’on ne les informe pas ?

D’ailleurs c’est pour que la CGT soit plus proche de chacun que j’espère que de nombreux DP seront élus ! Je ne peut pas toute seule gérer 1000 salariés.
Alors les nouveaux venus ont peut être le temps de se promener dans les couloirs, surtout qu’on ne leur met pas de bâtons dans les roues comme à moi, mais pendant ce temps moi je bosse pour vous et les résultats sont là et eux ils se voient !! 

J’espère que c’est ce qui compte le plus pour vous… 

Regardons un peu en arrière, pour mémoire…
Oui il y a eu du mieux en 4 ans… A ceux qui croient que les changements sont arrivés par magie, je rappelle les faits : Voyons l’exemple de la prime d’ancienneté
En tant que déléguée syndicale CGT j’ai engagé plusieurs démarches auprès de l’ancienne direction pour arriver à ce résultat 

 
- Interpellation de la direction en séance de C.E. du 14 février 2008 

- Courrier à la direction le 18 février 2008

- Nouvelle intervention en C.E. du 14 mars 2008

- Nouvelle relance par courrier le 18 mars 2008

- Troisième relance courrier en date du 6 mai 2008

 
La direction a toujours fait la sourde oreille.

  
En Juin 2009 bénéficiant de mes droits à la prime d’ancienneté j’ai donc entamé une nouvelle démarche auprès de la direction et réclamé un rétablissement de mes droits personnels.

 
C’est à l’issue de cette dernière action CGT que la nouvelle direction en place a décidé de réparer l’erreur de l’ancienne direction.
Ensuite c’est grâce aux négociations que cette prime a encore augmenté… 
  
Cette avancée positive est donc le résultat d’un travail acharné et difficile de ma part pour améliorer les droits de chaque salarié. Et pour chaque avancée ca a été pareil ! 
Nous pouvons citer entre autre : 

La prime d’intéressement, 1 h offerte les 24 et 31, le lundi de pentecôte chômé payé, 45mn de repos quotidien pour les femmes enceintes, augmentation automatique de 50 € pour un an d’ancienneté, prime carburant de 216€, transports remboursés à 60%, un salaire de base rehaussé de 8.5%, doublement des chèques cadeaux et vacances, congés divers (pacs, déménagement etc…)
Alors oui certes vous pouvez vous plaindre de jamais voir la déléguée syndicale CGT, mais les 1000 salariés pour qui je me bats ont pu profiter du résultat de mes 4 années de travail et d’implication acharnée… N’est-ce pas le plus important ? 

Yasmine Cissokho
